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Convention sur la reconnaissance des noms 
signée à Antalya  le 16 septembre 2005 

____________________________________________________________________________________________________ 
 

 Les Etats signataires de la présente Convention, membres de la Commission Internationale de l’Etat Civil, 
 Désireux de faciliter la reconnaissance des noms attribués à la naissance ou modifiés, notamment par 
déclaration, à la suite d’un mariage, d’un divorce ou pour toute autre cause, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article 1er   
 En cas de mariage d'une personne ayant la nationalité d'un Etat contractant, la déclaration faite par les époux 
sur le nom qu’ils porteront pendant le mariage ou par l'un d'eux sur le nom qu'il portera pendant le mariage est 
reconnue dans les Etats contractants si elle est faite dans un Etat contractant dont l’un des époux possède la 
nationalité ou dans l’Etat contractant de la résidence habituelle commune des époux au jour de la déclaration.
  

Article 2  
1. En cas de dissolution ou d'annulation du mariage, la déclaration par laquelle l'époux ou l'ex-époux, 

ressortissant d'un Etat contractant, reprend un nom qu'il portait antérieurement ou choisit de conserver 
le nom qu'il portait pendant le mariage, est reconnue dans les Etats contractants si elle est faite dans 
l'Etat contractant ou l'un des Etats contractants dont cet époux ou ex-époux a la nationalité ou dans 
l’Etat contractant de sa résidence habituelle au jour de la déclaration.  

2. En cas de divorce ou d’annulation du mariage, lorsque la reprise du nom porté avant le mariage par un 
ex-époux, ressortissant d'un Etat contractant, est un effet de la loi, cette reprise est reconnue dans les 
Etats contractants, à défaut de la déclaration contraire prévue au paragraphe 1, si elle est prévue par la 
loi d'un Etat contractant dont cet ex-époux a la nationalité et dans lequel le divorce ou l'annulation est 
prononcé. 

Article 3 
 Tout Etat contractant peut déclarer qu'il étendra les dispositions des articles 1 et 2 aux partenariats 
enregistrés. 

Article 4 
1. Le nom attribué dans l’État contractant du lieu de sa naissance à un enfant possédant deux ou plusieurs 

nationalités est reconnu dans les autres Etats contractants si cet Etat est l’un de ceux dont cet enfant a la 
nationalité. 

2. Toutefois, par dérogation au paragraphe précédent, le nom attribué à la demande des parents dans un 
autre Etat contractant dont l’enfant a la nationalité est reconnu dans les autres Etats contractants. Avis 
de cette attribution est adressé à l'officier de l'état civil du lieu de naissance de l'enfant, pour inscription 
dans les registres officiels pertinents. 

Article 5 
1. Le changement de nom d'une personne possédant deux ou plusieurs nationalités, intervenu dans un Etat 

contractant dont cette personne a la nationalité, est reconnu dans les autres Etats contractants. Toutefois, 
lorsque ce changement est la conséquence d'une décision de justice ayant modifié l'état des personnes, 
un Etat contractant peut refuser de reconnaître ce changement de nom s'il ne reconnaît pas cette 
décision.  

2. Le paragraphe précédent ne s'applique pas aux changements de nom résultant d'un mariage, d'un 
partenariat enregistré, d'une dissolution ou d'une annulation de mariage ou de partenariat enregistré. 

Article 6 
1. Pour l'application des articles 1 et 2, une déclaration faite devant les autorités consulaires compétentes 

d'un Etat contractant est réputée faite dans cet Etat. 
2. Pour l'application des articles 4 et 5, une attribution ou un changement de nom intervenus devant les 

autorités consulaires compétentes d'un Etat contractant sont réputés être intervenus dans cet Etat.  

Article 7 
 Sans préjudice du cas prévu à l'article 5, paragraphe 1, la reconnaissance ne peut être refusée que si elle est 
manifestement contraire à l'ordre public de l'Etat contractant dans lequel elle est invoquée. 
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Article 8 
 Le nom reconnu en application de la présente Convention est inscrit dans les registres officiels pertinents, 
sans qu’il soit besoin d’aucune procédure. 

Article 9 
1. La présente Convention s’applique dans un Etat contractant aux attributions et changements de nom 

survenus après l’entrée en vigueur de la Convention pour cet Etat. 
2. Toutefois, les personnes dont le nom, avant l'entrée en vigueur de la Convention pour un Etat, a été 

attribué ou changé par une déclaration pourront, si cette attribution ou ce changement remplit les 
conditions de reconnaissance prévues par la Convention, demander son inscription dans les registres 
officiels pertinents de cet Etat. 

Article 10  
1. L'avis mentionné au paragraphe 2 de l'article 4 est établi conformément au modèle figurant à l'annexe 1 

de la présente Convention. Les énonciations invariables figurant sur l'avis sont pourvues des codes 
numériques dont la liste est donnée à l'annexe 2 de la présente Convention. Les règles de forme 
applicables à l'avis figurent à l'annexe 3 de la présente Convention. Les annexes 1, 2 et 3 pourront être 
modifiées par une résolution votée à la majorité simple par les représentants des Etats membres de la 
Commission Internationale de l'Etat Civil et des Etats contractants non membres. Cette résolution sera 
déposée auprès du Conseil fédéral suisse et prendra effet, dans les rapports entre les Etats contractants, 
à compter du premier jour du sixième mois suivant ce dépôt. 

2. Lors de la ratification de la présente Convention, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, 
chaque Etat contractant devra déposer auprès du Secrétariat Général de la Commission Internationale de 
l'Etat Civil la traduction dans sa ou ses langues officielles des termes qui doivent figurer sur l'avis 
conformément à l'annexe 3 de la présente Convention. Cette traduction devra être approuvée par le 
Bureau de la Commission Internationale de l'Etat Civil. 

3. Toute modification apportée à cette traduction devra être déposée auprès du Secrétariat Général de la 
Commission Internationale de l'Etat Civil et approuvée par le Bureau de la Commission Internationale 
de l'Etat Civil. 

Article 11 
1. La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres de la Commission Internationale 

de l'Etat Civil. 
2. La Convention sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instruments de ratification, d'acceptation ou 

d'approbation seront déposés auprès du Conseil Fédéral Suisse. 

Article 12 
1. Tout Etat membre du Conseil de l'Europe pourra adhérer à la présente Convention. Tout autre Etat 

pourra adhérer à la présente Convention sur invitation décidée à l'unanimité des Etats membres de la 
Commission Internationale de l'Etat Civil.  

2. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Conseil Fédéral Suisse.  

Article 13 
1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du quatrième mois qui suit celui du dépôt du 

deuxième instrument de ratification, d'acceptation ou d’approbation. 
2. A l'égard de l’Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera ou adhérera après son entrée en vigueur, la 

Convention prendra effet le premier jour du quatrième mois qui suit celui du dépôt par cet Etat de 
l'instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 

Article 14 
1. Lors de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, tout Etat 

pourra se réserver le droit de ne reconnaître une déclaration visée à l'article 1 et affectant le nom de son 
ressortissant que si elle est faite dans l'Etat de la résidence habituelle commune des époux et si l'un des 
époux a la nationalité de ce dernier Etat. 

2. Aucune autre réserve ne sera admise. 
3. Tout Etat pourra à tout moment retirer la réserve qu'il avait faite. Le retrait sera notifié au Conseil 

Fédéral Suisse et prendra effet le premier jour du quatrième mois qui suit celui de la réception de ladite 
notification. 
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Article 15 
1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation, de l'approbation ou de 

l’adhésion ou à tout autre moment par la suite, déclarer  
a) que la présente Convention s’étendra à l'ensemble des territoires dont il assure les relations sur 

le plan international, ou à l'un ou plusieurs d'entre eux; 
b) qu'il étendra les dispositions des articles 1 et 2 aux partenariats enregistrés. 

2. Toute déclaration faite en application du paragraphe 1 sera notifiée au Conseil Fédéral Suisse. Elle 
prendra effet au moment de l'entrée en vigueur de la Convention pour ledit Etat ou, ultérieurement, le 
premier jour du quatrième mois qui suit celui de la réception de la notification. 

3. Toute déclaration faite en application du paragraphe 1 a) pourra être retirée par notification adressée au 
Conseil Fédéral Suisse. La Convention cessera d’être applicable au territoire désigné le premier jour du 
quatrième mois qui suit celui de la réception de ladite notification. 

Article 16 
1. La présente Convention demeurera en vigueur sans limitation de durée. 
2. Tout Etat partie à la présente Convention aura toutefois la faculté de la dénoncer à tout moment après 

l’expiration d'un délai d’un an à partir de la date de l'entrée en vigueur de la Convention à son égard. La 
dénonciation sera notifiée au Conseil Fédéral Suisse et prendra effet le premier jour du quatrième mois 
qui suit celui de la réception de cette notification. La Convention restera en vigueur entre les autres 
Etats. 

Article 17 
1. Le Conseil Fédéral Suisse notifiera aux Etats membres de la Commission Internationale de l’Etat Civil 

et à tout autre Etat ayant adhéré à la présente Convention: 
a) le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion; 
b) toute date d’entrée en vigueur de la Convention;  
c) toute réserve faite en application de l'article 14, paragraphe 1, ou son retrait, avec la date à 

laquelle le retrait prendra effet ; 
d) toute résolution prise en application de l'article 10, paragraphe 1, avec la date à laquelle elle 

prendra effet; 
e) toute déclaration faite en application de l’article 15, paragraphe 1 a), ou son retrait, avec la date 

à laquelle la déclaration ou le retrait prendra effet; 
f) toute déclaration faite en application de l’article 15, paragraphe 1 b), avec la date à laquelle 

elle prendra effet ; 
g) toute dénonciation de la Convention faite en application de l’article 16, paragraphe 2, et la date 

à laquelle elle prendra effet. 
2. Le Conseil Fédéral Suisse avisera le Secrétaire Général de la Commission Internationale de l'Etat Civil 

de toute notification faite en application du paragraphe 1. 
3. Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, une copie certifiée conforme sera transmise par le 

Conseil Fédéral Suisse au Secrétaire Général des Nations Unies aux fins d'enregistrement et de 
publication, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies. 

 
 
 
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention. 
 
 
 
Fait à Antalya le 16 septembre 2005, en un seul exemplaire, en langue française, qui sera déposé dans les 
archives du Conseil Fédéral Suisse, et dont une copie certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, à 
chacun des Etats membres de la Commission Internationale de l'Etat Civil et aux Etats adhérents. Une copie 
certifiée conforme sera également adressée au Secrétaire Général de la Commission Internationale de l'Etat 
Civil. 
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Annexe 1/Recto ou page 1 

ÉTAT 2-1-1 : …………………………………………   AUTORITÉ DE DÉLIVRANCE 1-1-2 : …………………….…………………. 

AVIS D'ATTRIBUTION DE NOM 1-7-1 

EN APPLICATION DE L'ARTICLE N° 4 § 2 DE LA CONVENTION CIEC SUR LA RECONNAISSANCE DES NOMS 1-7-2-2 

NOM DE L'ENFANT ATTRIBUÉ À LA NAISSANCE 7-3-1-2 

 

Nom 7-: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Prénoms 8- : ………………..………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Sexe 3-1-4 :                   masculin 3-1-4-1                      féminin 3-1-4-2 

Nationalités 6 :       Nationalité n° 1 …..……………..……………….……  Nationalité n° 2 …………….………..……………………. 

Date de naissance 9-7  (Jour 9-4-1-3 / Mois 9-4-1-2 / Année 9-4-1-1) :                   . . / . . / . . . . 

 

Lieu de naissance 2-4  (Ville 2-1-3-1 / Etat 2-1-1): ………………………………………………………………………………………………………………………….

Nom du père 7-1: ……………………………………………………………………………/………….……………………………………………………………………….. 

Prénoms du père 8-1: …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Nom de la mère 7-2: ………………………………………………………………………/……………….…………………………………………………………………. 

Prénoms de la mère 8-2: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Références de l'acte de naissance 9-1-1 / Numéro de l'acte 9-2-2 : …………………………………………………………………………..

Lieu d'enregistrement de l'acte  2-2-1: 
Etat 2-1-1: ……………………………………………………….  Ville 2-1-3-1:  ……………………………………………………………………………… 

Arrondissement 2-1-3-4: …………………………………………………   Code postal 2-1-3-7: …………………………………………

Registre de(s) famille(s) 1-2-1: 

Numéro du registre de(s) famille(s) 9-2-7-1: ………………………………………………………………………………………………  

Lieu de dépôt du registre de(s) famille(s) 2-9-1: ………………………………………………………………………………………….

 

R
ÉF

ÉR
EN

CE
S 

9-
1 

Numéro individuel d'identification 9-2-5-1 : ……………………………………………………………………………………………………….
 
 

NOM DE L'ENFANT ATTRIBUÉ À LA DEMANDE DES PARENTS 7-3-1-4 

 
NOUVEAU NOM DE L'ENFANT 7-3-1-3: …………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Auteur(s) de la demande 10-3-1:           Père 3-1                Mère 3-2 

 
Autorité requise 1-1-4 : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….

 Date de la demande 9-4-2  
(Jour 9-4-1-3 / Mois 9-4-1-2 / Année 9-4-1-1) :   

    . . / . . / . . . . 

Date d'acceptation de la demande 9-4-2-1 
(Jour 9-4-1-3 / Mois 9-4-1-2 / Année 9-4-1-1) :   

  . . / . . / . . . . 
 

Date de délivrance 9-5-2-9 

(Jour 9-4-1-3/ Mois 9-4-1-2 / Année 9-4-1-1) : 

 . . / . . / . . . . 

Nom du signataire 1-1-2-1 :           Signature 9-3-1 :           Sceau 9-3-3 :            

………………………………             ………………………. 
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Annexe 1/Verso ou page 2 

____________________________________________________________________________________________ 

Avis délivré en application de la Convention de la CIEC signée à Antalya le 16 - 09 - 2005 
------ 
------ 
------ 

 

____________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Selon les articles 4, 6, 8 et l'annexe 3 de cette Convention: 

1. Le présent avis est délivré en application de l'article 4 § 2 de la Convention, qui déroge à la règle 
de principe selon laquelle le nom attribué dans l'Etat contractant du lieu de sa naissance à un 
enfant possédant deux ou plusieurs nationalités est reconnu dans les autres Etats contractants si 
cet Etat est l'un de ceux dont cet enfant a la nationalité. La dérogation consiste en ce que le nom 
attribué à la demande des parents dans un autre Etat contractant dont l'enfant a la nationalité ou 
devant les autorités consulaires de cet autre Etat est reconnu dans les autres Etats contractants. 
Avis de cette attribution est adressé à l'officier de l'état civil du lieu de naissance de l'enfant pour 
inscription dans les registres officiels pertinents, sans qu'il soit besoin d'aucune procédure 

2. L'avis est rédigé dans la langue ou l'une des langues officielles de l'autorité qui le délivre et dans la 
langue française. Les inscriptions à porter sur l'avis sont écrites en caractères latins d'imprimerie ; 
elles peuvent en outre être écrites dans les caractères de la langue de l'autorité qui délivre le 
présent document. Les dates sont inscrites en chiffres arabes indiquant successivement le jour, le 
mois et l'année. Le jour et le mois sont indiqués par deux chiffres, l'année par quatre chiffres. Les 
neuf premiers jours du mois et les neuf premiers mois de l'année sont désignés par des chiffres 
allant de 01 à 09. 

3. S'il n'est pas possible de remplir une case ou une partie de case, cette case ou partie de case est 
rendue inutilisable par des traits. 
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Annexe 2 

Liste des énonciations et leurs codes 

1-1-2 Autorité de délivrance 
1-1-2-1 Nom du signataire 
1-1-4 Autorité requise 
1-2-1 Registre de(s) famille(s) 
1-7-1 Avis d'attribution de nom 
1-7-2-2 En application de l'article n° 4 § 2 de la Convention CIEC sur la reconnaissance des noms 
2-1-1 État 
2-1-3-1 Ville 
2-1-3-4 Arrondissement 
2-1-3-7 Code postal 
2-2-1 Lieu d'enregistrement de l'acte 
2-4 Lieu de naissance 
2-9-1 Lieu de dépôt du registre de(s) famille(s) 
3-1 Père 
3-2 Mère 
3-1-4  Sexe 
3-1-4-1 Sexe masculin 
3-1-4-2 Sexe féminin 
6- Nationalités/Nationalité 
7- Nom 
7-1 Nom du père 
7-2 Nom de la mère 
7-3-1-2 Nom de l'enfant attribué à la naissance 
7-3-1-3 Nouveau nom de l'enfant 
7-3-1-4  Nom de l'enfant attribué à la demande des parents 
8- Prénoms 
8-1 Prénoms du père 
8-2 Prénoms de la mère 
9-1 Références 
9-1-1 Références de l'acte de naissance 
9-2-2 Numéro de l'acte 
9-2-5-1 Numéro individuel d'identification 
9-2-7-1 Numéro du registre de(s) famille(s) 
9-3-1 Signature 
9-3-3 Sceau 
9-4-1-1  Année 
9-4-1-2 Mois 
9-4-1-3 Jour 
9-4-2 Date de la demande 
9-4-2-1 Date d'acceptation de la demande 
9-5-2-9 Date de délivrance 
9-7 Date de naissance 
10-3-1 Auteur(s) de la demande 
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Annexe 3 

Règles de forme applicables à l'avis 

1. L'avis est établi conformément au modèle figurant à l'annexe 1 de la présente Convention. Il 
comporte en principe un recto et un verso. Toutefois, pour tenir compte des techniques 
informatiques et électroniques, il peut comporter deux pages. 

2. Les énonciations invariables qui figurent au recto, ou sur la page 1, de l'avis sont rédigées dans la 
langue ou l'une des langues officielles de l'autorité de délivrance et dans la langue française. Ces 
énonciations sont en outre munies des codes numériques dont la liste est donnée à l'annexe 2. 

3. Toutes les inscriptions à porter sur l'avis, au recto ou sur la page 1, doivent être aussi précises 
que possible. En particulier,  

a) la rubrique concernant l'indication du nom des père et mère doit indiquer le nom porté 
par chacun d'eux au moment de la naissance de l'enfant; si ce nom a été acquis par 
mariage, il conviendra d'indiquer, dans la deuxième partie de la ligne, le nom porté 
précédemment; 

b) lorsque l'avis concerne une personne née sur le territoire d'un Etat contractant dont la 
législation prévoit la tenue d'un registre de famille, l'autorité qui établit l'avis 
communique si possible le lieu de dépôt et le numéro du registre de famille de la 
personne concernée; 

c) lorsque l'avis concerne une personne née sur le territoire d'un Etat contractant dont la 
législation prévoit l'attribution à la naissance d'un numéro individuel d'identification, 
l'autorité qui établit l'avis communique si possible ce numéro;  

d) s'il n'est pas possible de remplir une case ou une partie de case, cette case ou partie de 
case est rendue inutilisable par des traits. 

4. Toutes les inscriptions à porter sur l'avis, au recto ou sur la page 1, sont écrites en caractères 
latins d'imprimerie; elles peuvent en outre être écrites dans les caractères de la langue de 
l'autorité qui établit l'avis. Les dates sont inscrites en chiffres arabes indiquant successivement le 
jour, le mois et l'année. Le jour et le mois sont indiqués par deux chiffres, l'année par quatre 
chiffres. Les neuf premiers jours du mois et les neuf premiers mois de l'année sont indiqués par 
des chiffres allant de 01 à 09. 

5. L'avis indique le nom et la qualité de celui qui l'établit. Il est daté et revêtu de la signature et du 
sceau requis. Lorsque l'avis est envoyé par la voie électronique, l'expéditeur pourra remplacer la 
signature et le sceau par tout moyen informatique permettant son identification de manière 
certaine; il s'assurera également que la transmission par voie électronique garantit la sécurité et 
la confidentialité de la communication tout comme l’intégrité et l’authenticité des informations 
transmises. 

6. Au verso de chaque avis, ou sur la page 2, doit figurer : 
- une référence à la Convention, au moins dans la langue ou l'une des langues officielles 

de chacun des Etats qui, au moment de la signature de la présente Convention, sont 
membres de la Commission Internationale de l'Etat Civil; 

- un résumé des articles 4, 6 et 8 de la Convention, au moins dans la langue de l'autorité 
qui établit l'avis et dans la langue française; 

- un rappel sommaire des règles de rédaction figurant aux points 2, 3 lettre d, et 4 de la 
présente annexe, au moins dans la langue de l'autorité qui établit l'avis et dans la langue 
française. 

7. L'avis est dispensé de traduction, de légalisation ou de toute formalité équivalente. 
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Rapport explicatif  

A - Généralités   

La présente Convention poursuit l’œuvre entreprise depuis près d’un demi-siècle par la Commission 
Internationale de l’Etat Civil en matière de nom des personnes. La Convention n° 4 (Istanbul, 4 septembre 1958) 
relative aux changements de noms et de prénoms fait obligation à chaque Etat contractant de «ne pas accorder 
de changements de noms ou de prénoms aux ressortissants d’un autre Etat contractant, sauf s’ils sont également 
ses propres ressortissants». La Convention n° 19 (Munich, 5 septembre 1980) sur la loi applicable aux noms et 
prénoms a voulu établir des règles communes de droit international privé en la matière et a soumis les noms et 
prénoms d’une personne à la loi, y compris de droit international privé, de l’Etat dont elle est ressortissante. 
Cette Convention, toutefois, qui ne règle que le conflit de lois et ne contient aucune règle sur la reconnaissance 
du nom, ne donne pas de solution dans les situations, de plus en plus fréquentes aujourd’hui, de plurinationalité. 
Lorsque les lois nationales d’une même personne ont des solutions divergentes ou, dans l’hypothèse également 
fréquente de conjoints de nationalités différentes, lorsque la loi nationale de chacun d’eux règle différemment 
les conséquences du mariage ou du divorce sur le nom des époux ou ex-époux, les personnes concernées 
éprouvent des difficultés à établir leur identité, par exemple si le passeport et le permis de conduire n’indiquent 
pas le même nom. La Convention n° 21 (La Haye, 8 septembre 1982) relative à la délivrance d’un certificat de 
diversité de noms de famille a voulu faciliter à ces personnes la preuve de leur identité, mais elle a laissé 
subsister les causes de ces divergences. 
La Commission Internationale de l’Etat Civil a voulu faire un pas de plus et réduire le nombre des situations 
dans lesquelles une même personne se voit attribuer des noms différents par les différentes lois auxquelles elle 
se rattache. Elle a écarté toute idée d’unifier tant le droit matériel que les règles de conflit de lois des Etats en 
matière de nom. Utilisant une méthode plus modeste, elle s’est bornée à poser des règles de reconnaissance 
dans les Etats contractants de la détermination du nom faite dans un autre Etat, lorsque la personne concernée 
présente avec cet Etat certains liens de rattachement qu’elle définit. Dans ces situations, le risque de divergence 
de noms pour une même personne est supprimé, puisque l’obligation de reconnaissance du nom attribué dans 
l’Etat avec lequel la personne a les liens définis par la Convention s’accompagne d’une obligation corrélative 
de ne pas attribuer en ce cas  un nom différent et de ne pas reconnaître les autres noms qui auraient pu être 
attribués à cette personne par la loi d’un autre Etat. Les Etats y trouveraient aussi leur intérêt puisqu'une même 
personne serait identifiée partout par le même nom. 
Le nom dont il est question dans la présente Convention est celui qui doit figurer dans les documents d’état civil, 
à l’exclusion de celui que l’usage, dans certains Etats, autorise une personne, dans la vie courante, à substituer 
ou à ajouter à son nom d’état civil. La Convention se limite aux noms et ne s’applique pas aux prénoms. 
Les situations envisagées sont les effets sur le nom du mariage (art. 1) et de sa dissolution (art. 2), spécialement 
lorsque les époux sont de nationalité différente, les effets sur le nom de la conclusion et de la dissolution d’un 
partenariat enregistré (art. 3), le nom attribué à un enfant ayant plusieurs nationalités (art. 4) et le changement 
de nom d’une personne ayant également plusieurs nationalités (art. 5). L’article 7 reprend la disposition 
habituelle sur l’exception d’ordre public, l’article 8 indique un effet de la reconnaissance, l’article 9 contient 
une disposition transitoire et l’article 14 une faculté de réserve. Les articles 11 à 13 et 15 à 17 comportent les 
clauses finales habituelles. 

B - Commentaire des articles 

Article premier 
Cet article règle certains effets du mariage sur le nom des époux. Il n’est pas applicable aux partenariats 
enregistrés, sauf déclaration en ce sens d’un Etat contractant en application de l’article 3. Son éventuelle 
application au mariage des homosexuels prévu par certaines législations récentes est lié au problème plus 
général, non résolu par la présente Convention, de la reconnaissance de tels mariages dans les Etats qui ne le 
connaissent pas. 
L’article se limite à la reconnaissance des déclarations faites par les époux sur le nom qu'ils porteront pendant 
le mariage ou par l'un d'eux sur le nom qu'il portera pendant le mariage. Il laisse donc hors de son champ la 
situation dans laquelle le mariage n'entraîne par lui-même aucun changement du nom des époux ainsi que celle, 
opposée, de changement de nom de l’un ou des deux époux, opéré ipso jure du fait du mariage. 
La règle adoptée est favorable à la reconnaissance des déclarations faites par les époux ou l’un d’eux. Cette 
reconnaissance est acquise lorsque la déclaration est faite, soit dans un Etat contractant dont au moins l’un des 
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époux possède la nationalité, soit dans l’Etat contractant de leur résidence habituelle commune au jour de la 
déclaration.  
Pour le premier cas (déclaration dans l’Etat contractant de la nationalité de l’un des époux), l’article s’applique 
même si le déclarant possède également la nationalité d’un Etat non contractant et même si la résidence 
habituelle commune du couple est située dans n’importe quel autre Etat. Pour le second cas (déclaration dans 
l’Etat contractant de la résidence habituelle commune), l’article s’applique même si aucun des époux n’a la 
nationalité de cet Etat. L’hypothèse d’une déclaration faite dans un Etat non contractant où les époux ont leur 
résidence habituelle commune n’est pas réglée dans la Convention, même s’ils ont ou si l’un d’eux a la 
nationalité d’un Etat contractant. 
Le texte n’exige pas que la déclaration, pour être reconnue, soit faite au moment du mariage. Il se peut que 
l’Etat dans lequel elle est faite permette aux époux de choisir un nom de mariage sans fixer de délai à ce choix, 
par exemple à l’occasion de la naissance du premier enfant. 
Le texte ne définit pas la notion de résidence habituelle, pas plus que ne le font les conventions de droit 
international privé qui l’utilisent fréquemment. Par Etat de la résidence habituelle commune, il faut entendre 
l’Etat dans lequel les deux époux ont fixé leur résidence habituelle, même s’ils ne vivent pas sous le même toit. 
Sur le plan temporel, la résidence habituelle à retenir est celle qui existe au moment de la déclaration. 
Lorsque le texte se réfère à une déclaration faite dans l’Etat contractant dont l’intéressé a la nationalité, il doit 
être lu en corrélation avec l’article 6 § 1, qui assimile à une déclaration faite dans un Etat une déclaration faite 
à l’étranger devant les autorités consulaires dudit Etat. 
L’obligation de reconnaissance résultant de cet article 1er a paru trop lourde à certains Etats qui ont obtenu la 
possibilité, formulée à l’article 14, de faire une réserve par laquelle ils ne reconnaîtront une déclaration visée à 
l’article 1er et affectant le nom d’un de leurs ressortissants que si elle est faite dans l’Etat de la résidence 
habituelle commune des époux et si l’un des époux a la nationalité de ce dernier Etat. L’objet de cette réserve est 
donc de subordonner la reconnaissance à une condition de rattachement cumulatif (résidence habituelle 
commune + nationalité de l'un des époux) et non simplement alternatif (résidence habituelle commune ou 
nationalité de l'un des époux). Selon la rédaction retenue, l’Etat qui a fait la réserve peut ne pas reconnaître la 
déclaration faite par l'époux qui est son ressortissant lorsque celui-ci ou son conjoint n'a pas la nationalité de 
l'Etat de la résidence habituelle dans lequel la déclaration a été faite. 

Article 2   
L’article 2 envisage les effets de la dissolution du mariage sur le nom des ex-époux. Il s’applique dans tous les 
cas de dissolution du mariage, qu’il s’agisse d’un divorce, d’une annulation de mariage ou du décès de l’un des 
époux (ce dernier cas seulement pour le § 1). Il serait logique de l’étendre à la séparation de corps, dans la 
mesure où celle-ci peut avoir des effets sur le nom. 
Le paragraphe 1er règle le cas où les effets de la dissolution sur le nom de l’un des époux font l’objet d’une 
déclaration de celui-ci, soit pour reprendre un nom qu’il portait antérieurement (par exemple, pour une femme, 
son nom de jeune fille ou celui acquis par un précédent mariage), soit au contraire pour conserver le nom porté 
pendant le mariage. La Convention est très favorable à la reconnaissance d’une telle déclaration, puisqu’elle 
prévoit cette reconnaissance dès lors que la déclaration a été faite, soit dans l’Etat contractant ou l'un des Etats 
contractants dont l’époux concerné possède la nationalité, soit dans l’Etat contractant de sa résidence 
habituelle au jour de la déclaration. 
Ce paragraphe 1er doit être lu en corrélation avec l’article 6 § 1er, qui assimile à une déclaration faite dans un 
Etat une déclaration faite à l’étranger devant les autorités consulaires dudit Etat. 
Le paragraphe 2 traite du cas où la reprise du nom porté avant le mariage dissous est un effet de la loi. La 
reconnaissance de cette reprise légale du nom ne doit être admise que si elle correspond à la volonté présumée 
de l’ex-époux concerné, le plus souvent de l’épouse. Le texte prévoit que cette reprise ex lege est reconnue, à 
défaut de déclaration contraire de l’ex-époux concerné, si elle est prévue par la loi d’un Etat contractant dont 
l’ex-époux concerné possède la nationalité et dans lequel le divorce ou l’annulation du mariage est prononcé. 
Ce serait le cas d’une femme portugaise, mariée avec un Allemand dont elle aurait pris le nom, qui obtiendrait 
le divorce au Portugal. Cette femme reprendrait de plein droit, selon la loi portugaise, le nom qu’elle portait 
avant son mariage et cette reprise de nom sera reconnue dans les Etats contractants. En revanche, et sauf 
déclaration contraire, une femme turque ayant sa résidence habituelle en Allemagne, qui aurait épousé un 
Allemand et pris comme nom de mariage le nom de son mari, conserverait ce nom, conformément à la loi 
allemande,  après divorce prononcé en Allemagne, même si, d’après la loi turque, elle devrait reprendre le nom 
qu’elle portait antérieurement. 
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Article 3 
Cet article permet aux Etats contractants d’étendre aux partenariats enregistrés les dispositions des articles 
précédents. Il a un caractère facultatif, car il présuppose la reconnaissance du partenariat, qui n’est pas réglée 
par la présente Convention. 

Article 4 
Cet article traite de la reconnaissance du nom attribué à un enfant à compter de sa naissance. Il s’applique 
exclusivement aux enfants possédant au moment de la naissance deux ou plusieurs nationalités. 
Le paragraphe premier prévoit la reconnaissance du nom attribué dans l’Etat contractant du lieu de la 
naissance de l’enfant si cet Etat est l’un de ceux dont l’enfant possède la nationalité. Ce nom pourrait être 
obtenu, le cas échéant et à la demande des parents, selon la loi de l'Etat de l'autre nationalité de l'enfant (cf. 
CJCE, 2 octobre 2003, affaire C-148/02 Garcia Avello). Il n’est pas exigé que l’autre nationalité (ou les autres 
nationalités) de l’enfant soit celle d’un Etat contractant. Il n’est pas exigé non plus que l’Etat de naissance de 
l’enfant soit aussi celui de la résidence habituelle de l’enfant, ni que cette résidence habituelle soit fixée dans un 
Etat contractant. Ainsi le nom attribué en Espagne à l’enfant né en Espagne d’une mère espagnole et d’un père 
allemand devrait être reconnu en Allemagne et dans les autres Etats contractants, même si la résidence 
habituelle des parents est en Allemagne ou ailleurs, même dans un Etat non contractant. En revanche, la 
situation de l’enfant plurinational né dans un Etat dont il n’a pas la nationalité n’est pas réglée par le texte. Elle 
est donc laissée au droit international privé de chacun des Etats contractants.  
Le texte se réfère au nom attribué dans l’Etat de naissance. Il doit être lu en référence avec l’article 6 § 2, selon 
lequel l’attribution du nom intervenue devant les autorités consulaires d’un Etat contractant est réputée être 
intervenue dans cet Etat. C'est pour cette raison que l'attribution du nom qui serait faite d'office dans l’Etat de 
naissance par le consul de l’Etat de l’autre nationalité de l’enfant, sans demande des parents, ne serait pas 
reconnue, puisque c'est le nom attribué par l'officier de l'état civil local qui doit être reconnu par l'Etat d'envoi 
du consul. 
Le paragraphe 2 apporte toutefois une dérogation à cette règle, afin de respecter la volonté contraire des 
parents. Il arrive que les parents ne soient pas satisfaits du nom attribué à leur enfant dans l’Etat du lieu de 
naissance. S'ils demandent alors aux autorités de l'autre Etat contractant dont l'enfant possède aussi la 
nationalité d’attribuer un nom à l’enfant, le texte prévoit que le nom ainsi attribué sera reconnu dans les autres 
Etats contractants, y compris celui du lieu de naissance de l’enfant. La demande doit être faite par les deux 
parents, sauf cas d'indignité constatée ou d'incapacité, ou, s'il n'y a qu'un seul parent, par celui-ci. Dans 
l'hypothèse où la demande est faite par les deux parents, l'autorité de délivrance doit remplir les deux cases 
prévues à cet effet dans la dernière partie de l'avis; lorsque l'avis ne mentionne que la demande d'un seul parent, 
l'autorité destinataire pourra demander à l'autorité de délivrance les raisons pour lesquelles l'autre parent ne 
s'est pas associé à la demande. Le texte utilise les termes "attribué" et "attribution" pour mettre en évidence le 
fait que ce nouveau nom viendra se substituer au nom de naissance indiqué dans l'acte de naissance et qu'il 
prendra effet dès la naissance et non pas ultérieurement comme cela serait le cas pour un changement de nom. 
Le paragraphe 2 doit également être lu au regard de l’article 6 § 2. Les autorités du second Etat national de 
l’enfant auxquelles il est demandé d’attribuer un autre nom peuvent être les autorités consulaires dudit Etat 
dans l’Etat du lieu de naissance de l’enfant.  La construction du texte indique que le recours aux autorités du 
second Etat intervient pour corriger l’attribution du nom faite dans l’Etat national du lieu de naissance. Dans 
l’hypothèse où les parents d’un enfant plurinational iraient d’abord déclarer, contrairement à la loi de l'Etat du 
lieu de naissance, leur enfant auprès des autorités consulaires de l’autre Etat national de l’enfant en poste dans 
l’Etat de naissance, puis, dans un second temps, à l’officier de l’état civil de l’Etat de naissance, l’Etat de 
naissance ne devrait pas s’incliner devant le nom attribué par le consul de l’autre nationalité de l’enfant. En 
effet, dans un tel cas, les autorités consulaires dépasseraient leurs pouvoirs et il appartiendrait à l’Etat du lieu 
de naissance de leur rappeler qu’elles ne doivent pas enregistrer une naissance avant qu’elle l’ait été à l’état 
civil de l’Etat de naissance. 
Dans les cas d’application du paragraphe 2, le texte prévoit logiquement l’obligation pour l’autorité du second 
Etat national d’envoyer à l’officier de l’état civil du lieu de naissance, en vue de la rectification de ses registres, 
un avis de l’attribution du nom à laquelle elle a procédé à la demande des parents (voir article 10). 

Article 5 
S’inspirant de la même philosophie que l’article 4, l’article 5 a trait au changement de nom d’une personne 
ayant deux ou plusieurs nationalités, dont l’une au moins est celle d’un Etat contractant.  
La première phrase du paragraphe premier pose la règle selon laquelle le changement de nom intervenu dans 
un Etat contractant dont l’intéressé possède la nationalité sera reconnu dans les autres Etats contractants. 
Comme les articles précédents, ce texte doit être relié à l’article 6 (ici l’article 6 § 2), en ce sens qu’un 
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changement de nom intervenu devant l’autorité consulaire est considéré comme intervenu dans l’Etat d’envoi de 
cette autorité et non dans l’Etat où elle est en poste.  
Les changements de nom accordés par l’autorité publique, réglementés par la Convention n° 4, entrent  dans le 
champ d’application de cette disposition. Celle-ci n’est pas en contradiction avec la Convention n° 4, puisque 
les changements de nom dont elle prévoit la reconnaissance sont par hypothèse survenus dans un Etat dont 
l’intéressé possède la nationalité et que les conditions et les effets de la reconnaissance sont sensiblement les 
mêmes dans les deux Conventions. La présente Convention ne prévoit cependant pas la possibilité pour un Etat 
contractant de subordonner la reconnaissance du changement de nom, comme le prévoit l’article 5 de la 
Convention n° 4, à des conditions particulières de publicité ou à un droit d’opposition. La présente Convention 
augmente donc les chances de reconnaissance des changements de nom accordés par l’autorité publique. 
La deuxième phrase du paragraphe premier envisage particulièrement les changements de nom qui sont la 
conséquence d’une décision de justice ayant modifié l’état des personnes. Ce peut être, par exemple, une 
déclaration judiciaire de paternité naturelle, une annulation de reconnaissance, une légitimation par autorité de 
justice, une adoption ou une décision d’annulation d’une adoption ou d’une légitimation. Le texte adopté permet 
à un Etat contractant de refuser de reconnaître le changement de nom s’il ne reconnaît pas la décision, mais il 
ne lui en fait pas obligation. Un Etat peut en effet accepter de dissocier la reconnaissance du nom de celle de la 
décision dont il découle, s’il estime prioritaire l’objectif de la Convention, qui est d’assurer le plus largement 
possible la reconnaissance des noms afin d’éviter aux personnes l’inconvénient d’être dénommées différemment 
d’un Etat à un autre. 
Les questions de statut personnel préalables à un changement de nom qui ne résulteraient pas d’une décision de 
justice, mais par exemple d’une reconnaissance volontaire de paternité, ne sont pas mentionnées dans la 
deuxième phrase du paragraphe premier. Il n’est donc pas permis à un Etat contractant de refuser la 
reconnaissance du changement de nom au motif qu’il tiendrait pour nulle la reconnaissance de paternité. Un tel 
refus ne pourrait être fondé que sur l’ordre public (art. 7). 
Le paragraphe 2 écarte du champ d'application de l'article 5 les changements de nom résultant soit d'un 
mariage ou d'un partenariat enregistré, soit de leur dissolution ou annulation. La reconnaissance de ces 
changements de nom est en effet régie par les articles 1 et 2 de la présente Convention. En particulier, le refus 
de reconnaître la décision de justice ayant prononcé la dissolution ou l'annulation du mariage ou du partenariat 
n'autorise pas les Etats contractants à refuser de reconnaître les changements de nom qui en résultent. 

Article 6 
La portée de cet article a déjà été signalée à propos des articles 1, 2, 4 et 5. 

Article 7 
Cet article contient la disposition habituelle sur l’exception d’ordre public. L’adverbe «manifestement» est une 
incitation à faire preuve de la plus grande modération dans l’usage de cette exception. Les cas d’application de 
cet article devraient être très rares. On a cité le cas d’un nom qui découlerait d’une reconnaissance mensongère 
de paternité, qui serait en concurrence avec le nom découlant d’une reconnaissance sincère de paternité. On 
peut aussi imaginer qu’un Etat attribue à l’enfant d’un couple marié le nom d’un tiers qui reconnaîtrait l’enfant. 
Ce nom pourrait ne pas être reconnu par un Etat contractant s’il considère la reconnaissance comme contraire 
à son ordre public. 
En tout cas, en dehors du refus de reconnaissance du jugement dont découle un changement de nom (art. 5 § 1, 
2ème phrase), l’atteinte à l’ordre public est le seul motif pouvant fonder un refus de reconnaissance du nom. 

Article 8 
Cet article donne un contenu à l’obligation de reconnaissance du nom en prévoyant son inscription, le cas 
échéant, dans les registres officiels des Etats contractants (registres de l’état civil, registres de la population, 
livre foncier, conservation des hypothèques etc.). Le texte emploie l’adjectif «pertinents» pour montrer qu’il n’y 
aura lieu à inscription que s’il existe dans l’Etat requis des registres susceptibles de recevoir l’inscription 
demandée. 
L’important est que cette inscription doit être faite sans qu’il soit besoin d’aucune procédure. L’autorité requise 
de procéder à l’inscription d’un nom dont la reconnaissance est prévue par la Convention ne peut exiger du 
requérant qu’il obtienne un jugement ordonnant à cette autorité de procéder à l’inscription. Le requérant devra 
simplement joindre à sa demande d’inscription les documents établissant que le nom qu’il veut faire inscrire 
entre dans un des cas prévus par la Convention. 

Article 9 
Le paragraphe premier de cet article fixe l’application dans le temps de la Convention. Il adopte la solution de 
principe selon laquelle la Convention s’applique dans un Etat aux attributions et changements de nom survenus 
après son entrée en vigueur  pour cet Etat. 
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Le paragraphe 2 apporte une exception à ce principe qui, appliqué à la lettre, retarderait très longtemps 
l’application effective de la Convention. Une certaine rétroactivité est admise, en ce sens que les attributions et 
changements de nom résultant d’une déclaration faite avant l’entrée en vigueur de la Convention pourront, sur 
demande des intéressés, être inscrits sur les registres officiels s’ils remplissent les conditions de reconnaissance 
prévues par la Convention. Les changements de nom accordés par l’autorité publique ainsi que les attributions 
visées à l’article  4 § 2, ne sont pas couverts par cette disposition. 
Le texte ne comporte pas de disposition transitoire sur le sort des enfants, même majeurs. En effet, puisque la 
Convention ne fixe aucune règle prévoyant la transmission aux enfants du nom de leurs parents, il n’y a pas lieu 
d’aborder cette question dans une disposition transitoire. Chaque Etat déterminera donc pour son compte si et 
de quelle façon les demandes que des parents feront en application de l’article 9 § 2, se répercuteront sur le 
nom de leurs enfants. Les changements du nom des enfants qui pourront en résulter, par hypothèse postérieurs à 
l’entrée en vigueur de la Convention, seront directement reconnus dans les autres Etats contractants dans les 
conditions de l’article 5. 

Article 10 
L'article 10 a trait au modèle de l'avis prévu à l'article 4 § 2. Son paragraphe premier renvoie aux annexes 1 à 3 
qui comportent respectivement ce modèle, les codes numériques des énonciations invariables y figurant et les 
règles de forme applicables à l'avis. Il prévoit un mode simplifié de révision de ces annexes afin de ne pas rendre 
inutilement complexe une opération purement technique qui n'a pas d'incidence sur le fond de la Convention. Il 
va de soi que si la révision devait modifier le codage d'une énonciation, elle devrait tenir compte des codes 
utilisés dans les autres Conventions de la Commission Internationale de l'Etat Civil. 
Les paragraphes 2 et 3 de ce même article prévoient le dépôt et l'approbation par le Bureau de la Commission 
Internationale de l'Etat Civil de la traduction dans la langue de chaque Etat contractant des termes inclus dans 
la liste figurant à l'annexe 2 et de ceux qui doivent figurer sur l'avis conformément à l'annexe 3, ainsi que des 
modifications éventuelles apportées à cette traduction.  
Quant à l'annexe 1, on relèvera que, conformément à l'orientation retenue depuis l'adoption de la Convention n° 
25 relative au codage des énonciations figurant dans les documents d'état civil, l'avis n'est pas établi sur une 
formule plurilingue et, qu'à l'exception de la référence à la Convention, qui doit figurer sur l'avis dans la langue 
de tous les Etats qui sont membres de la Commission Internationale de l'Etat Civil au moment de la signature de 
la Convention, les autres énonciations et le résumé qui doivent figurer sur l'avis n'ont à y figurer que dans la 
langue de l'autorité qui établit l'avis et dans la langue française, qui est la langue officielle de la Commission 
Internationale de l'Etat Civil. Cependant, même si toutes les traductions n'apparaissent plus sur la formule elle-
même, la Commission Internationale de l'Etat Civil estime opportun de disposer de l'ensemble des traductions 
qui sont susceptibles de figurer sur les avis qui sont envoyés d'un Etat à un autre. 

Autres articles 
Les articles 11 à 13 et 15 à 17 comportent les clauses finales habituelles. L’attention est attirée sur l’article 12, 
relatif à l’adhésion d’Etats tiers, sur l’article 13, qui prévoit l’entrée en vigueur de la Convention dès lors que 
deux Etats membres de la Commission Internationale de l'Etat Civil l’auront ratifiée, acceptée ou approuvée, 
ainsi que sur l’article 15, relatif aux déclarations d’extension de la Convention. Il est à noter que la déclaration 
d’extension des articles 1 et 2 aux partenariats enregistrés ne pourra être retirée. L'article 14 formule la réserve 
à l’article premier (voir les explications sous cet article). 
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